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Arrêté N° 2017 - 93 
Portant autorisation de création d’une structure dénommée Lits d’Accueil Médicalisés 

(LAM)  de 22 places dans le département de la Seine-Saint-Denis 
  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L312-8, L. 313-

1 et suivants, L.314.3, R. 313-1 à R. 313-10, D. 313-16 et suivants, L314-1 et suivants et 
R314-1 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-
de-France 2013-2017 ;  

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’instruction interministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2015/289 du 15 

septembre 2015 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2015 des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), communautés thérapeutiques (CT), centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 
(LAM), et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’instruction interministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2016/266 du 30 août 2016 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2016 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ;  

 
VU  le décret n° 2016-12 du 11 janvier 2016 relatif aux conditions techniques d’organisation et 

de fonctionnement des structures dénommées « lits halte soins santé » (LHSS) et « lits 
d’accueil médicalisés » (LAM) ; 
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VU  le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’avis d’appel à projet pour la création d’une structure dénommée « Lits d’accueil 

médicalisés » de 22 places publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Ile-de-France le 3 août 2016 ; 

 
VU le projet déposé par le Groupe SOS Solidarités pour la création d’une structure dénommée 

« Lits d’Accueil Médicalisés » (LAM) de  22 places dans le département de la Seine-Saint-
Denis ;  

 
VU l’avis de classement du 05 janvier 2017 rendu par la commission régionale de sélection 

d’appel à projet social ou médico-social réunie le 14 décembre 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT que le projet déposé par le Groupe SOS Solidarité, sis 102 C rue AMELOT 

75011 Paris, a été classé en première position par la commission de 
sélection d’appel à projet ; 

 
CONSIDERANT     que le projet répond à un besoin identifié sur le département de la Seine-

Saint-Denis ; 
 
CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-

sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-sociale ; 
 
CONSIDERANT   qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT   que la création d’une structure dénommée « Lits d’accueil Médicalisés » 

(LAM) destinés à accueillir des personnes majeures sans domicile fixe, 
quelle que soit leur situation administrative, atteintes de pathologies lourdes 
et chroniques, irréversibles, séquellaires ou handicapantes, de pronostic plus 
ou moins sombre, pouvant engendrer une perte d’autonomie et ne pouvant 
être prises en charge dans d’autres structures, d’une capacité de 22 places 
est financée par des crédits d’Assurance Maladie à hauteur de 1 599 652 
euros ; 

 
 
 

ARRÊTE  

 
 
ARTICLE 1ER :  
 
L’autorisation est accordée au Groupe SOS Solidarités, sise 102 C rue Amelot – 75011 Paris, en 
vue de créer une structure dénommée « Lits d’Accueil Médicalisés » (LAM) de 22 places, destinée 
à accueillir des personnes majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, 
atteintes de pathologies lourdes et chroniques, irréversibles, séquellaires ou handicapantes, de 
pronostic plus ou moins sombre, pouvant engendrer une perte d’autonomie et ne pouvant être 
prises en charge dans d’autres structures. 
 
La structure sera implantée dans le département de Seine-Saint-Denis sur la commune de Saint-
Denis. 
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ARTICLE 2 : 
 
Cette structure sera répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
    N° FINESS de l’établissement : En cours d’attribution. 
 Code catégorie : 213 
 Code discipline : 507  
 Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
 Code clientèle : 8300 / 8400 
 Mode de fixation des tarifs : 34 
 
    N° FINESS du gestionnaire : 75 001 5968 
 Code Statut : 61 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L. 313.6 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article 
L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions 
prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard des résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code.  
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué départemental de la Seine-Saint-Denis de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
est chargé de l’exécution du présent arrêté publié au Recueil des actes administratifs de la région 
Ile-de-France. 
 
 
 
                                                                                          Fait à Paris, le 29 mars 2017 
 
  

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
Le Directeur Général Adjoint 
 

 
 Jean-Pierre ROBELET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-03-31-011

Décision n°17-361 autorisant l’exercice de l’activité de

réanimation, détenue par le CENTRE HOSPITALIER

DES DEUX VALLEES – GROUPE HOSPITALIER

NORD ESSONNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER

DES DEUX VALLES – SITE LONGJUMEAU, 159 rue

du Président Mitterrand 91160 Longjumeau est renouvelée.
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